Monsieur le Préfet, Monsieur le Député, Madame la Sénatrice, Monsieur le Président du Conseil Départemental, Monsieur le Président de la Communauté de communes de la Boixe, Mesdames et Messieurs les Maires, Madame et Monsieur  les présidents des communautés de communes du Pays d’Aigre et du Pays Manslois,  Monsieur le Directeur académique des services de l’éducation nationale de Charente, Mesdames et Messieurs les élus, Mesdames et Messieurs les représentants des services publics de la Charente, Mesdames et Messieurs les agents territoriaux, Mesdames et Messieurs les chefs d’entreprises,  Mesdames et Messieurs, chers amis,
C'est avec le plus grand plaisir que je vous accueille aujourd’hui  pour l’inauguration de cet ensemble de bâtiments communaux. 
C’est grâce à votre soutien financier et technique, que ce projet d’aménagement est devenu une réalité.
Depuis 1995 le conseil municipal que j’ai l’honneur de présider, prépare dans la réflexion et l’échange les grands projets structurant de notre commune. Ils sont abordés dans un cadre le plus large possible, tout en intégrant une vision à long terme.

Aujourd’hui, Monsieur le Préfet, vous avez inauguré, un  aménagement  global de bâtiments communaux souhaité et imaginé  par le conseil municipal dès 2010 et élaboré  avec l’aide  de  monsieur Olivier GOUEDO, Maitre d’œuvre.

La problématique à résoudre était multiple et complexe : Le restaurant scolaire devenait trop petit, la cuisine n’était plus aux normes, il n’y avait pas de bureau pour les enseignants, pas de salle pour les activités périscolaires, qui allaient prendre une importance grandissante ; Que dire de l’accessibilité de la Mairie, impossible à résoudre sans gros travaux. A cela, il fallait ajouter la nécessité d’accueillir les administrés avec un minimum de confidentialité, un besoin de locaux de rangement des matériels et des conditions de travail convenables pour les agents.
La population d’Aussac-vadalle est en augmentation car de 380 habitants en 1995, nous sommes aujourd’hui 512 habitants. N’oublions pas qu’en 1846,  860 personnes habitaient ici. C’est donc avec une grande confiance dans l’avenir d’Aussac-Vadalle que nous avons lancé ce programme pluriannuel de travaux sous la conduite de monsieur Gouédo. Il faut également souligner l’effectif scolaire de notre RPI avec les communes d’Anais et de Tourriers toujours en évolution. Comme Anais, il y a quelques années et prochainement Tourriers, nous avons  voulu soutenir notre école rurale, qui n’a rien à envier aux écoles des villes. Avec mes collègues Maires nous avons à cœur de maintenir la scolarité de nos enfants dans nos villages et nous savons pouvoir compter sur l’appui de monsieur le Directeur  Académique de l’éducation nationale. Je le remercie ce soir car, il nous a soutenu et conforté il y a peu dans nos projets d’investissement scolaire.
Nous avons donc imaginé une opération globale d’aménagement de la Mairie, de l’Ecole de l’Atelier communal et du Centre socio-Culturel, avec un seul maitre d’œuvre.

Une première phase constituée par la construction du restaurant scolaire et  la rénovation des parties communes de l’Ecole suivi par  la construction d’un atelier municipal.
Une deuxième phase pour créer un secrétariat de mairie et la construction d’un bâtiment de liaison entre le centre socio culturel et l’atelier rendu obligatoire dans la cadre du permis de construire.

Le montage du dossier, la recherche des financements et bien sûr la constitution des fonds propres nécessaires à cette opération ont pris du temps et ce n’est qu’en  mai 2013 que nous avons pu retenir les entreprises pour l’école et l’atelier.
Les travaux sont terminés, mais peut on véritablement dire que tout soit terminé, j’en doute. En effet, nous avons du conserver à notre charge certains aménagements et pas des moindre. C’est ainsi que les agents communaux ont rénové la salle des TAP et la salle du Conseil. Ils auront aussi la charge de  refaire le bureau des adjoints et d’aménager la salle de rangement et dans quelques temps, nous achèterons le mobilier nécessaire pour la mairie.

Avant de mettre la main à ces dernières touches, nous devons encore lancer un très gros chantier, celui de la mise aux normes de l’assainissement de l’école et de la mairie. En effet nous avons du faire des choix car nos finances ne nous permettaient pas de traiter la totalité des travaux.

Nous avons déposé des demandes de subventions pour cette opération qui s’établit à environ 70 000 €. Le poids des normes sans en contester la nécessité prend ici toute sa mesure.
Je sais que vous serez attentif  à nos demandes de subventions.
Le bilan financier  du programme qui vient de se terminer s’établit à 720 000 € TTC
Je remercie pour leur soutien financier, Monsieur le Préfet, Madame et Monsieur les parlementaire, Monsieur le Président du Conseil Régional, Monsieur le Président du Conseil Départemental et  Monsieur le Président de la Communauté de communes de la Boixe.

Je remercie pour la qualité des travaux et leur savoir faire,  Monsieur Olivier Gouédo architecte ainsi que les entreprises qui ont participé à notre projet :

Tp services, Charrier, Troisel, Berton aluminium,  Moreau, Martaud, Placarrepeint, Stasiak, GARRAUD, DME, NEBOUT, RENAUPLATRE, PEROT,BLANCHARD, SCOTPA, SOCOTECSIGNA VISION  et APMS.
Je voudrai profiter de cette inauguration pour évoquer la situation de nos communes rurales.
En premier lieu je rappelle que nous sommes dans une grande réforme territoriale qui modifie en profondeur nos régions, nos départements mais aussi nos communautés de communes. Depuis la suppression de la taxe professionnelle,  suivi de la loi RCT, puis de la loi MAPTAM et enfin de la loi Notre nous subissons changements sur changements.

Si on ajoute à ce contexte les nouvelles obligations qui nous sont transférées, les nouvelles normes qui nous sont imposées et bien sûr la baisse des dotations de l’Etat, notre commune ne plus faire ce qu’elle faisait depuis tant d’années. Avant on traitait la voierie au désherbant et il fallait 3 jours à deux agents, pour le même résultat aujourd’hui il nous  faut 3 semaines. Cette mesure va dans le sens de la préservation de notre santé, mais il est difficile de faire passer le message… Il nous faut du temps.

Je crois donc qu’il est nécessaire de faire une pause, que ce soit dans la fusion des EPCI, dans le transfert des charges, que dans les baisses des dotations. 

Monsieur le Préfet, mesdames et messieurs les parlementaires et décideurs Régionaux et Départementaux donnez nous un cadre stable et pérenne pour plusieurs années.
A tous, représentants des financeurs, personnel communal, Maitre d’œuvre, bureau d’études et d’aménagement,  responsables et employés des entreprises, je vous exprime ici la sincère gratitude de la population d’Aussac-Vadalle.

Je vous remercie.

